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DIRECTION DE L’OFFRE DE SANTE 
ET EN FAVEUR DE L’AUTONOMIE

N° ARS-PDL/DOSA/2?<f /2019/44

Arrêté

Portant renouvellement d'autorisations

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique et notamment l'article L. 6122-10,

Arrêté

Article 1 : Les autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds figurant en annexe sont 
renouvelées suivant la procédure de renouvellement d'autorisation tacite fixée à l’article L 6122-10 du code de la 
santé publique.

Article 2 : Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 0 4 NOV. 2019
P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par délégation,

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2



Annexe à l'arrêté n0 ARS-PDL/DOSA/ W /2019/44

Loire-Atlantique

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en 
date du 12 octobre 2014 avec effet à compter du 12 octobre 2015 au profit de l’Association pour l’expansion des 
centres d’hémodialyse de i’Ouest (ECHO) pour l’exercice de l'activité de soins de l’insuffisance rénale chronique 
par la pratique de l’épuration extrarénale sur le site du Confluent à Nantes, selon la modalité d’hémodialyse en 
centre, est tacitement renouvelée en date du 12 octobre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 12 
octobre 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en 
date du 10 juillet 2014 et prenant effet à compter du 10 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier universitaire de 
Nantes pour la pratique des activités cliniques d'assistance médicale à la procréation suivantes :
- prélèvement d'ovocytes en vue d’une assistance médicale à la procréation ;
- transfert d’embryons en vue de leur implantation ;
- prélèvement de spermatozoïdes ;
sur le site de l'Hôtel-Dieu - Hôpital Mère-Enfant à Nantes est tacitement renouvelée en date du 10 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 10 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en 
date du 10 juillet 2014 et prenant effet à compter du 10 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier universitaire de 
Nantes pour la pratique des activités biologiques d'assistance médicale à la procréation suivantes :
- préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination artificielle ;
- activités relatives à la fécondation in vitro sans ou avec micromanipulation comprenant notamment le recueil, la 
préparation et la conservation du sperme, la préparation des ovocytes et la fécondation in vitro sans ou avec 
micromanipulation ;
- recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue d'un don ;
- conservation des embryons en vue d'un projet parental ;
sur le site de l'Hôtel-Dieu - Hôpital Mère-Enfant à Nantes est tacitement renouvelée en date du 10 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 10 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en 
date du 10 juillet 2014 et prenant effet à compter du 10 juillet 2015 au profit du Centre hospitalier universitaire de 
Nantes pour la pratique des activités suivantes en vue d'établir un diagnostic prénatal :
- examens de cytogénétique, y compris les examens de cytogénétique moléculaire appliqués à la cytogénétique ;
- examens de génétique moléculaire ;
- examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses,
- examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels ;
sur le site de l'Hôtel-Dieu - Hôpital Mère-Enfant à Nantes est tacitement renouvelée en date du 10 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 10 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-



Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en 
date du 03 octobre 2013 et prenant effet à compter du 03 octobre 2014 et prolongée jusqu’au 03 octobre 2020 par 
un courrier du 23 août 2018 au profit de la SA UROLOGIE NANTES Clinique et institut d’urologie pour l’exercice 
de l’activité de traitement du cancer selon la modalité de chirurgie des cancers pour les pathologies urologiques 
sur le site de l’établissement, avenue Jacques Cartier à Saint Herblain est tacitement renouvelée en date du 03 
octobre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 03 octobre 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 05 
février 2014 et mise en oeuvre au 28 septembre 2015 au profit du Centre hospitalier universitaire de Nantes pour 
l’exploitation du scanographe à usage médical THOSHIBA type ACQUILLON Prime de classe III installé dans le 
service central de radiologie et imagerie médicale du site de l’Hôtel Dieu, 5, allée de l’Ile Gloriette à Nantes, est 
tacitement renouvelée en date du 28 septembre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 28 
septembre 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 24 
juin 2014 et mise en oeuvre au 18 août 2015 au profit de la SELARL GRIM 2 pour l’exploitation du scanographe à 
usage médical SIEMENS type SOMATOM PERSPECTIVE de classe III de 64 barrettes installé dans le service 
d’imagerie médicale du site de l’Hôpital Privé du Confluent, 4, rue Eric Tabarly à Nantes, est tacitement renouvelée 
en date du 18 août 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 18 août 2020, pour une durée de sept 
ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 15 
décembre 2014 et mise en oeuvre au 31 août 2015 au profit du Centre hospitalier universitaire de Nantes pour 
l’exploitation de l’appareil d’imagerie par résonance magnétique polyvalent PHILIPS type INGENIA OMEGA de 1,5 
tesla installé dans le service central de radiologie et imagerie médicale du site de l’Hôtel Dieu, 5, allée de l’Ile 
Gloriette à Nantes, est tacitement renouvelée en date du 31 août 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter 
du 31 août 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 25 
juin 2013 et mise en œuvre au 04 novembre 2015 au profit du Centre hospitalier universitaire de Nantes pour 
l’exploitation d’une gamma-caméra SIEMENS type SYMBIA Intevo 2 installé dans le service de médecine 
nucléaire du site de l’Hôtel Dieu, 5, allée de File Gloriette à Nantes, est tacitement renouvelée en date du 04 
novembre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 04 novembre 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 24 
juin 2014 et mise en œuvre au 17 août 2015 au profit de la SELARL GRIM 2 pour l’exploitation de l’appareil 
d’imagerie par résonance magnétique polyvalent SIEMENS type AMIRA de 1.5 tesla installé dans le service 
d’imagerie médicale du site de l’Hôpital Privé du Confluent, 4, rue Eric Tabarly à Nantes, est tacitement renouvelée 
en date du 17 août 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 17 août 2020, pour une durée de sept 
ans.

-o-



Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 15 
décembre 2014 et mise en œuvre au 08 septembre 2015 au profit de la SA Catherine de Sienne devenue Hôpital 
privé du Confluent pour l’exploitation d’une gamma-caméra GENERAL ELECTRIC type DISCOVERY NM/CT 670 
installé dans le service de médecine nucléaire de l’Hôpital privé du Confluent, 4, rue Eric Tabarly à Nantes, est 
tacitement renouvelée en date du 08 septembre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 08 
septembre 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 23 
juin 2015 et mise en œuvre au 30 juin 2015 au profit de la SA Clinique Brétéché-Viaud pour l’exercice de I' activité 
de soins de médecine en hospitalisation à temps partiel de jour sur le site du la Clinique Brétéché, 3, rue de la 
Béraudière à Nantes est tacitement renouvelée en date du 30 juin 2019. Ce renouvellement prendra effet à 
compter du 30 juin 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en 
date du 18 octobre 2014 et prenant effet à compter du 18 octobre 2015 au profit du Centre hospitalier universitaire 
de Nantes pour l’exercice de l'activité de soins de suite et réadaptation avec mention de prise en charge 
spécialisée des affections de la personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance en 
hospitalisation complète sur le site la Maison Beauséjour, 12, rue de la Patouillerie à Nantes est tacitement 
renouvelée en date du 18 octobre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 18 octobre 2020, pour une 
durée de sept ans.

Maine et Loire

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en 
date du 05 octobre 2014 et prenant effet à compter du 05 octobre 2015 au profit du Centre hospitalier universitaire 
d’Angers pour l’exploitation du scanographe à usage médical General Electric Medical Systems Optima CT 660 de 
classe III installé dans le service de Radiologie Chapelle (ex radio A), 4, rue Larrey à Angers, est tacitement 
renouvelée en date du 05 octobre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 05 octobre 2020, pour une 
durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 27 
mars 2013 et mise en œuvre au 02 novembre 2015 au profit au profit du Centre hospitalier universitaire d’Angers 
pour l’exploitation de l’appareil d’imagerie par résonance magnétique polyvalent SIEMENS type AERA de 1.5 
tesla, en co-utilisation avec l’Institut de cancérologie de l’Ouest, installé dans le service de Radiologie Robert 
Debré (ex radio B), site Centre de lutte contre le cancer Paul Papin, 15, rue André Boquel à Angers, est tacitement 
renouvelée en date du 02 novembre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 02 novembre 2020, pour 
une durée de sept ans.

-o-



Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 15 
décembre 2014 et mise en œuvre au 27 octobre 2015 au profit de l’Institut de Cancérologie de l’Ouest pour 
l’exercice des activités de soins de médecine en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel de 
jour sur le site du Centre de lutte contre le cancer Paul Papin, 15, rue André Boquel à Angers est tacitement 
renouvelée en date du 27 octobre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 27 octobre 2020, pour une 
durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 15 
décembre 2014 et mise en œuvre au 27 octobre 2015 au profit de l’Institut de Cancérologie de l’Ouest pour 
l’exercice des activités de soins de chirurgie en hospitalisation complète et d’anesthésie ou chirurgie ambulatoires 
sur le site du Centre de lutte contre le cancer Paul Papin, 15, rue André Boquel à Angers est tacitement 
renouvelée en date du 27 octobre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 27 octobre 2020, pour une 
durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 15 
décembre 2014 et mise en œuvre au 27 octobre 2015 au profit de l’Institut de Cancérologie de l’Ouest pour 
l'exercice des activités d’examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou à son identification par 
empreintes génétiques à des fins médicales, pour les analyses de génétique moléculaire, limitées à la pharmaco- 
génétique, sur le site du Centre de lutte contre le cancer Paul Papin, 15, rue André Boquel à Angers, est 
tacitement renouvelée en date du 27 octobre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 27 octobre 
2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 15 
décembre 2014 et mise en œuvre au 27 octobre 2015 au profit de l’Institut de Cancérologie de l’Ouest pour 
l'exercice de l’activité de traitement du cancer selon les pratiques thérapeutiques suivantes :
* Chirurgie des cancers dont les interventions relevant des pathologies mammaires, digestives et gynécologiques 
et celles non soumises à seuil, à l’exclusion des autres pathologies soumises à seuil,
* Radiothérapie externe,
* Curiethérapie,
* Utilisation thérapeutique des éléments en sources non scellées pour les traitements en hospitalisation complète,
* Chimiothérapie ou autres traitements médicaux spécifiques du cancer,
- sur le site du Centre de lutte contre le cancer Paul Papin, 15, rue André Boquel à Angers,
* Utilisation thérapeutique des éléments en sources non scellées pour les traitements en ambulatoire,
- sur le site du Centre hospitalier universitaire, 4, rue Larrey à Angers
est tacitement renouvelée en date du 27 octobre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 27 octobre 
2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 27 
mars 2013 et mise en œuvre au 27 octobre 2015 au profit de l’Institut de Cancérologie de l’Ouest pour 
l’exploitation du scanographe à usage médical GENERAL ELECTRIC type OPTIMA CT 660 de classe III installé 
dans le service d’imagerie médicale du Centre de lutte contre le cancer Paul Papin, 15, rue André Boquel à 
Angers, est tacitement renouvelée en date du 27 octobre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 27 
octobre 2020, pour une durée de sept ans.

-o-



Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 25 
juin 2013 et mise en œuvre au 20 juillet 2015 au profit de la SCM Scanner de la Roseraie devenue SCM Scanner 
de l’Agglomération Angevine pour l’exploitation du scanographe à usage médical PHILIPS type INGENUITY FLEX 
32 barrettes de classe III installé dans le service d’imagerie médicale de la Clinique de l’Anjou, 9, rue de 
l’Hirondelles à Angers, est tacitement renouvelée en date du 20 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à 
compter du 20 juillet 2020, pour une durée de sept ans.

Mayenne

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée en 
date du 24 octobre 2014 et prenant effet à compter du 24 octobre 2015 au profit du Centre hospitalier Nord- 
Mayenne pour l’exercice des activités de soins de chirurgie en hospitalisation complète et d’anesthésie ou 
chirurgie ambulatoires sur le site de l’établissement, 186, rue de Braudrairie est tacitement renouvelée en date du 
24 octobre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 24 octobre 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 25 
juin 2013 et mise en œuvre au 21 octobre 2015 au profit de la SAS DIAVERUM pour l’exercice de l'activité de 
soins de l’insuffisance rénale chronique par la pratique de l’épuration extrarénale sur le site DIAVERUM, rue des 
Quatre Vents à Château-Gontier, selon les modalités d’unité de dialyse médicalisée et d’autodialyse assistée est 
tacitement renouvelée en date du 21 octobre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 21 octobre 
2020, pour une durée de sept ans.

Sarthe

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en 
date du 13 juillet 2014 avec effet à compter du 13 juillet 2015 au profit de l’Association pour l’expansion des 
centres d’hémodialyse de l’Ouest (ECHO) pour l’exercice de l'activité de soins de l’insuffisance rénale chronique 
par la pratique de l’épuration extrarénale sur le site du Pavillon Miche Ange - Centre hospitalier, 194, avenue 
Rubillard au Mans, selon les modalités d’hémodialyse en centre et d’unité de dialyse médicalisée, est tacitement 
renouvelée en date du 13 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 13 juillet 2020, pour une 
durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée en date 
du 18 décembre 2015 et mise en œuvre au 1er janvier 2016 au profit du Centre hospitalier du Mans pour l’exercice 
de l’activité de traitement du cancer selon la modalité de chirurgie des cancers pour les pathologies thoraciques 
sur le site de l’établissement, 194, avenue Rubillard au Mans est tacitement renouvelée en date du 1er janvier 
2020. Ce renouvellement prendra effet à compter du 1er janvier 2021, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 27 
mars 2013 et mise en œuvre au 24 août 2015 au profit du Centre hospitalier du Mans pour l’exploitation du 
scanographe à usage médical GENERAL ELECTRIC HEALTHCARE OPTIMA CT 660 64 barrettes de classe III 
installé dans le Pôle d’imagerie médicale de l’établissement, 194, avenue Rubillard au Mans, est tacitement 
renouvelée en date du 24 août 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 24 août 2020, pour une durée 
de sept ans.



• ) Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Arrêté n° ARS-PDL/D0SA/PDS/2019/32/44

Portant extension de capacité d’1 place du Lits Halte Soins Santé (LHSS) à Saint-Nazaire (44), géré par
l’association Anef- Ferrer (n °FINESS EJ : 44 001 842 2)

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L 1431-1, L.1431-2 et L 1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L 313-1 à L 313-9, L.314-3 à L.314- 
8, R. 314-1 et suivants et D.312-176-1 et suivants relatifs aux lits haltes soins santé ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean Jacques COIPLET, Directeur général de l’ARS des Pays-de-la- 
Loire à compter du 1er octobre 2017 et l’arrêté du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal 
DUPERRAY, Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l’année 2019 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total 
annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 5 juin 2019 fixant pour 2019 les dotations régionales de dépenses médico-sociales des établissements 
et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 
familles ;

Vu l’instruction interministérielle N°DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 
campagne budgétaire pour l’année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé 
(LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 
centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et «Un 
chez soi d'abord » ;

Vu le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DAS/AIVIS/PDS/60/44/2015 du 26 octobre 2015 portant création de 13 places du Lits Halte 
Soins Santé (LHSS) à Saint Nazaire (44), géré par l’association Anef-Ferrer (n°FINESS EJ : 44 001842 2) ;

Considérant la compatibilité de cette extension avec l’ONDAM médico-social pour personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques ;

Sur proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé des 
Pays de la Loire ;

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire
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ARRETE

ARTICLE 1 : L’extension d’1 place du Lits Halte Soins Santé (LHSS) géré par l’association Anef Ferrer sis à Saint- 
Nazaire (44) est autorisée, portant ainsi sa capacité totale à 14 places à compter du 1er décembre 2019.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 
du Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire 
l’objet :
• d’un recours gracieux auprès de mes services,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette 44041 NANTES cedex 
01).
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire, le Président de l’association 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Pays-de-la-Loire.

n°d’identification FINESS établissement
code catégorie
code discipline d’équipement
code catégorie de clientèle
code type d’activité
capacité

44 005 316 3

14 places

180
507
840
11

Fait à Nantes, le 0 6 NOV, 2010
Pour le Directeur Général de l'Agence 
Régio ■ • - - • - ■■ Lojee,

« Parcours des Petabnpes en situation de Handicap » 
Direction de l'Offr 3 de Santé et en faveur

fl# l’Autonomie

http://www.telerecours.fr
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ARRETE N ° ARS-PDL/D0SA/PDS/2019/33/44

Portant extension de capacité de 3 places de Lits d’Accueil Médicalisés (LAM), sis à Vertou (44), 
géré par l’association Saint-Benoît-Labre (n °FINESS EJ : 44 002 648 2)

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1431-1, L. 1431-2 et L. 1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L 313-1 à L 313-9, L.314-3 à 
L.314-8, R. 314-1 et suivants et D.312-176-3 et -4 relatifs aux lits d’accueil médicalisés (LAM) ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean Jacques COIPLET, Directeur général de PARS des Pays-de-la- 
Loire à compter du 1er octobre 2017 et l’arrêté du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal 
DUPERRAY, Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l’année 2019 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total 
annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 5 juin 2019 fixant pour 2019 les dotations régionales de dépenses médico-sociales des établissements 
et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 
familles ;

Vu l’instruction interministérielle N°DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 
campagne budgétaire pour l’année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (AGI), Lits halte soins santé 
(LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 
centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et «Un 
chez soi d'abord » ;

Vu le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/AMS/PDS/52/44 du 12 juin 2017 portant création de 15 places de Lits d’Accueil 
Médicalisé (LAM) à Vertou (44), géré par l’association Saint Benoît Labre (n°FINESS EJ : 44 002 648 2) ;

Considérant la compatibilité de ces extensions avec l’ONDAM médico-social pour personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques ;

Sur proposition du Directeur de l’Accompagnement et des Soins ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
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ARRETE

ARTICLE 1 : L’extension de 3 places de Lits d’Accueil Médicalisés (LAM) géré par l’association Saint-Benoît Labre sis 
à Vertou (44) est autorisée, portant ainsi sa capacité totale à 18 places à compter du 1er décembre 2019.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

n°d’identification FINESS établissement 44 005 406 2
code catégorie 213
code discipline d’équipement 507
code catégorie de clientèle 840
code type d’activité 11
capacité 18 places

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 
du code de l’action sociale et des familles.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire 
l’objet :
• d’un recours gracieux auprès de mes services,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette CS 24111 - 44041 
NANTES Cedex).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire, le Président de l'association 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Pays-de-la-Loire.

Fait à Nantes, le j) 6 NOV. 2019

Pour le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire,

Res
PERIBOIS 

le du département
« Parcours des PerâOQnes en situation de Handicap » 
Direction de l'Offre de Santé et en faveur

de l'Autonomie

http://www.telerecours.fr
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Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PDS/2019/37/72

Portant extension de capacité d’1 place du Lits Halte Soins Santé (LHSS) à Sargé Lès Le Mans (72), géré
par l’association Tarmac (n °FINESS EJ : 72 001 920 7)

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L 1431-1, L.1431-2 et L 1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L, 312-1, L 313-1 à L 313-9, L.314-3 à L.314- 
8, R. 314-1 et suivants et D.312-176-1 et suivants relatifs aux lits haltes soins santé ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean Jacques COIPLET, Directeur général de PARS des Pays-de-la- 
Loire à compter du 1er octobre 2017 et l’arrêté du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal 
DUPERRAY, Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total 
annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 5 juin 2019 fixant pour 2019 les dotations régionales de dépenses médico-sociales des établissements 
et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 
familles ;

Vu l’instruction interministérielle N0 DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 
campagne budgétaire pour l’année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé 
(LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 
centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et «Un 
chez soi d’abord » ;

Vu le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 ;

Vu l’arrêté ARS N ° DAS/528/2010/72 du 24 juin 2010 portant extension à 11 Lits Halte Soins Santé (LHSS), l’arrêté 
N°ARS-PDL/DAS/DAIVIS/PDS/2012/01/72 du 12 janvier 2012 de décision de transfert d’autorisation du dispositif 
de Lits Halte Soins Santé géré par l’association OASIS 72 vers l’association TARMAC à Sargé Lès Le Mans (72), 
(n°FINESS EJ : 72 001 920 7) ;

Considérant la compatibilité de cette extension avec l’ONDAM médico-social pour personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques ;

Sur proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé des 
Pays de la Loire ;

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
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ARRETE

ARTICLE 1 : L’extension d’1 place du Lits Halte Soins Santé (LHSS) géré par l’association Tarmac sis à Sargé Lès Le 
Mans (72) est autorisée, portant ainsi sa capacité totale à 12 places à compter du 1er décembre 2019.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

n0 d’identification FINESS établissement I 72 001784 7 
code catégorie 180
code discipline d’équipement 507
code catégorie de clientèle 840
code type d’activité 11
capacité 12 places

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 
du Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire 
l’objet :
• d’un recours gracieux auprès de mes services,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette 44041 NANTES cedex
01).
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire, le Président de l'association 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Pays-de-la-Loire.

Fait à Nantes, le 0 6 NOV, 2019
Pour le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire,

Élodfe/PERIBOIS 
Responsamèdej département

« Parcours des Persesnnepn situation de Handicap » 
Direction dg l'Orfre/le Santé et en faveur 

rte l'Autonomie

http://www.telerecours.fr
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Arrêté n° ARS-PDL/D0SA/PDS/2019/39/85

Portant extension de capacité de 2 places du Lits Halte Soins Santé (LHSS) à La Roche-sur-Yon (85), 
géré par l’association Passerelles (n °FINESS EJ : 85 001323 6)

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L 1431-1, L.1431-2 et L 1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L 313-1 à L 313-9, L.314-3 à L.314- 
8, R. 314-1 et suivants et D.312-176-1 et suivants relatifs aux lits haltes soins santé ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean Jacques COIPLET, Directeur général de PARS des Pays-de-la- 
Loire à compter du 1er octobre 2017 et l’arrêté du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal 
DUPERRAY, Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l’année 2019 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total 
annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 5 juin 2019 fixant pour 2019 les dotations régionales de dépenses médico-sociales des établissements 
et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des 
familles ;

Vu l’instruction interministérielle N°DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 
campagne budgétaire pour l’année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé 
(LHSS), centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 
centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et «Un 
chez soi d'abord » ;

Vu le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 ;

Vu l’arrêté NI’ARS-PDL/DAS/AIVIS/PDS/70 du 28 novembre 2014 portant extension à 10 Lits Halte Soins Santé 
(LHSS) géré par l’association Passerelles à La Roche-sur-Yon (85), (n°FINESS EJ : 85 001323 6) ;

Considérant la compatibilité de ces extensions avec l’ONDAM médico-social pour personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques ;

Sur proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé des 
Pays de la Loire ;
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ARRETE

ARTICLE 1 : L’extension de 2 places du Lits Halte Soins Santé (LHSS) géré par l’association Passerelles sis à La Roche 
sur Yon (85) est autorisée, portant ainsi sa capacité totale à 12 places à compter du 1er décembre 2019.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 
du Code de i’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire 
l’objet :
• d’un recours gracieux auprès de mes services,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette 44041 NANTES cedex
01).
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire, le Président de l'association 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Pays-de-la-Loire.

n°d’identification FINESS établissement
code catégorie
code discipline d’équipement
code catégorie de clientèle
code type d’activité
capacité

85 001829 2
180
507
840
11

12 places

Fait à Nantes, le 0 6 NOlf. 2019
Pour le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire,

http://www.telerecours.fr
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Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PDS/2019/35/44

Portant extension de capacité d’1 place du service d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) 
« Logis 44», sis à Nantes, géré par l’association Montjoie (n° FINESS EJ : 72 OOO 870 5)

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L 313-1 à L 313-9, L.314-3 à L.314-8, 
R. 314-1 et suivants et D.312-154 et -155 relatifs aux appartements de coordination thérapeutique (ACT) ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean Jacques COIPLET, Directeur général de PARS des Pays-de-la-Loire 
à compter du 1er octobre 2017 et l’arrêté du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l’année 2019 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total 
annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 5 juin 2019 fixant pour 2019 les dotations régionales de dépenses médico-sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction interministérielle N ° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 
campagne budgétaire pour l’année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé 
(LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 
centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et «Un 
chez soi d'abord » ;

VU le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 ;

VU l’arrêté NoARS-PDL/DAS/MS/PH/2011/88/44 en date du 21 mars 2011 portant extension à 18 places d’ACT 44 
code finess : 44 002 904 9, l’arrêté relatif à la cession de l’autorisation et au transfert de la gestion des appartements 
de coordination thérapeutique (ACT) gérés par l’association Amitié-Santé, vers l’association Montjoie en date du 22 
mars 2013- code finess : 72 000 870 5 ;

CONSIDERANT la compatibilité de cette extension avec l’ONDAM médico-social pour personnes ayant des difficultés 
spécifiques ;

SUR proposition du Directeur de l'Accompagnement et des Soins de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
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ARRETE

ARTICLE 1 : L’extension d’1 place du service d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) « Logis 44 », géré par 
l’association Montjoie à Nantes (44), est autorisée, portant ainsi sa capacité totale à 19 places à compter du 1er 
décembre 2019.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

n “d’identification FINESS établissement 44 002 904 9
code catégorie établissement 165
code discipline d’équipement 507
code catégorie de clientèle 430
code type d’activité 11
capacité 19 places

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l’objet :

* d’un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette CS 24111 - 44041 

NANTES cedex).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Président de l’association sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de 
la Loire.

Fait à Nantes, le Q 7 NOV, 2019
Pour le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de Loire,

PERIBOIS
Respohs^gBe du département

« Parcours des Per^owtes en situation de Handicap » 

Direction de I Offif de Santé et en faveur 
de l'Autonomie

http://www.telerecours.fr
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Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PDS/2019/34/53

Portant extension de capacité de 3 places du service d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) 
sis à Laval (53), géré par l’association Les 2 Rives (n° FINESS EJ : 53 OOO 081 9)

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L 313-1 à L 313-9, L.314-3 à L.314-8, 
R. 314-1 et suivants et D.312-154 et -155 relatifs aux appartements de coordination thérapeutique (ACT) ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean Jacques COIPLET, Directeur général de l’ARS des Pays-de-la-Loire 
à compter du 1er octobre 2017 et l’arrêté du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l’année 2019 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total 
annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 5 juin 2019 fixant pour 2019 les dotations régionales de dépenses médico-sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’instruction interministérielle N°DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 
campagne budgétaire pour l’année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé 
(LHSS), centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 
centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), et «Un 
chez soi d’abord » ;

VU le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 ;

VU l’arrêté N°ARS-PDL/DAS/AIVIS/PDS/51/53 en date du 12 juin 2017 portant création de 8 places d’ACT code finess : 
53 000 888 7 géré par l’association Les 2 Rives- code finess : 53 000 081 9 ;

CONSIDERANT la compatibilité de ces extensions avec l’ONDAM médico-social pour personnes ayant des difficultés 
spécifiques ;

SUR proposition du Directeur de l’Accompagnement et des Soins de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire ;

Le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr


ARRETE

ARTICLE 1 : L’extension de 3 places du service d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) géré par 
l’association Les 2 Rives à Laval (53), est autorisée, portant ainsi sa capacité totale à 11 places à compter du 1er 
décembre 2019.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

n°d’identification FINESS établissement 53 000 888 7
code catégorie établissement 165
code discipline d’équipement 507
code catégorie de clientèle 430
code type d’activité 11
capacité 11 places

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l’objet :

* d’un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette CS 24111 - 44041 

NANTES cedex).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Président de l’association sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de 
la Loire.

Fait à Nantes, le 0 7 NOV. 2019
Pour le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de Loire,

SêW&e PERIBOIS
Responsable du département

« Parcours des teonnes en situation de Handicap » 
Direction de l'Offre de Santé et en faveur 

de l'Autprtomle

http://www.telerecours.fr
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Arrêté n° ARS-PDL/D0SA/PDS/2019/36/72

Portant extension de capacité de 3 places du service d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) 
« Aco’Thé », sis au Mans, géré par l'association Montjoie (n° FINESS EJ : 72 000 870 5)

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L 313-1 à L 313-9, L.314-3 à L.314-8, 
R. 314-1 et suivants et D.312-154 et -155 relatifs aux appartements de coordination thérapeutique (ACT) ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean Jacques COIPLET, Directeur général de l’ARS des Pays-de-la-Loire 
à compter du 1er octobre 2017 et l’arrêté du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l’année 2019 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total 
annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 5 juin 2019 fixant pour 2019 les dotations régionales de dépenses médico-sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction interministérielle N°DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 
campagne budgétaire pour l’année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé 
(LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 
centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et «Un 
chez soi d'abord » ;

VU le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 ;

VU l’arrêté N°ARS-PDL/D0SA/PDS/2018/20/72 en date du 21 décembre 2018 portant extension à 15 places d’ACT 
« Aco’Thé » code finess : 72 001862 1, géré par l’association Montjoie - code finess : 72 000 870 5 ;

CONSIDERANT la compatibilité de ces extensions avec l’ONDAM médico-social pour personnes ayant des difficultés 
spécifiques ;

SUR proposition du Directeur de l'Accompagnement et des Soins de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire ;

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr


ARRETE

ARTICLE 1 : L’extension de 3 places du service d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) « Aco’Thé », géré 
par l’association Montjoie au Mans et à Sablé-sur-Sarthe (72), est autorisée, portant ainsi sa capacité totale à 18 places 
à compter du 1er décembre 2019.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

n°d’identification FINESS établissement 72 001862 1
code catégorie établissement 165
code discipline d’équipement 507
code catégorie de clientèle 430
code type d’activité 11
capacité 18 places

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l’objet :

■ d’un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette CS 24111 - 44041 

NANTES cedex).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Président de l’association sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de 
la Loire.

Fait à Nantes, le fl 7 NQV. 2019

Pour le Directeur Général de l'Agence 
Régionale^t&Santé des Pays de Loire,

Jfe PERIBOIS
Res^oftwaile du département

x Parcours des Personnes en situation de Handicap » 
Direction de l'Offre de Santé et en faveur 

de l’Autonomie

http://www.telerecours.fr
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Arrêté n° ARS-PDL/D0SA/PDS/2019/38/85

Portant extension de capacité de 3 places du service d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), 
à La Roche-sur-Yon (85), géré par l’association Passerelles (n °FINESS EJ : 85 001 323 6)

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L 1431-1, L.1431-2 et L 1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, L 313-1 à L 313-9, L.314-3 à L.314- 
8, R. 314-1 et suivants et D.312-154 et -155 relatifs aux appartements de coordination thérapeutique (ACT) ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean Jacques COIPLET, Directeur général de PARS des Pays-de-la- 
Loire à compter du 1er octobre 2017 et l’arrêté du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal 
DUPERRAY, Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l’année 2019 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total 
annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 5 juin 2019 fixant pour 2019 les dotations régionales de dépenses médico-sociales des établissements 
et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 
familles ;

Vu l’instruction interministérielle N°DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 
campagne budgétaire pour l’année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé 
(LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 
centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et «Un 
chez soi d'abord » ;

Vu le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 ;

Vu l’arrêté N°ARS-PDL/D0SA/PDS/2018/19/85 du 21 décembre 2018 portant extension à 11 places le service 
d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), géré par l’association Passerelles à La Roche-sur-Yon (85), 
(n0 FINESS EJ : 85 001 323 6) ;

Considérant la compatibilité de ces extensions avec l’ONDAM médico-social pour personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques ;

Sur proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé des 
Pays de la Loire ;

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2 
Tél. 02 49 10 40 00- 
www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr
http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARRETE

ARTICLE 1 : L’extension de 3 places du service d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), géré par 
l’association Passerelles à La Roche sur Yon (85) est autorisée, portant ainsi sa capacité totale à 14 places à 
compter du 1er décembre 2019.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 
du Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire 
l’objet :
• d’un recours gracieux auprès de mes services,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette 44041 NANTES cedex 
01).
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire, le Président de l'association 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Pays-de-la-Loire.

n°d’identification FINESS établissement
code catégorie
code discipline d’équipement
code catégorie de clientèle
code type d’activité
capacité

85 002 578 4

14 places

165
507
430
11

Fait à Nantes, le g y ^gy yQfê

Pour le Directeur Général de l'Agence 
Ré,

http://www.telerecours.fr


N° ARS-PDL/DOSA/£?r /2019/72

DECISION

Accordant, à la SAS SATURNE, l’autorisation de remplacer une gamma-caméra sans détecteur de 
positons, sur le site sur le site du Centre Jean Bernard au Mans

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire,

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASR/95/2016/44 du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire en date du 02 février 2016, renouvelant à compter du 02 février 2016, pour une durée de cinq ans, 
l’autorisation renouvelée le 02 février 2011 avec effet au 02 février 2012 au profit de la SAS SATURNE pour 
l’exploitation de la gamma-caméra sans détecteur de positons SIEMENS type ECAM 40-50 Kev, installée dans 
le service de médecine nucléaire du Centre Jean Bernard, 9 rue Beauverger au Mans,

VU la demande formulée par la SAS SATURNE en vue d’obtenir le remplacement de la gamma-caméra sans 
détecteur de positons SIEMENS type ECAM 40-50 Kev, installée dans le service de médecine nucléaire du 
Centre Jean Bernard, 9 rue Beauverger au Mans, par une nouvelle gamma-caméra,

VU l’avis du médecin conseil de l’Agence régionale de santé,

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de la population identifiés par le schéma régional de santé,

CONSIDERANT que conformément aux articles D 6122-38 et R 6122-39 du code de la santé publique nouvelle 
gamma-caméra sera de même nature et d’une même utilisation clinique que l’appareil déjà installé et ne 
modifie donc pas l’autorisation en cours,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,

Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée à la SAS SATURNE de remplacer la gamma-caméra sans détecteur de 
positons SIEMENS type ECAM 40-50 Kev, installée dans le service de médecine nucléaire du Centre Jean 
Bernard, 9 rue Beauverger au Mans, par une nouvelle gamma-caméra.

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l'appareil actuel.

Article 2 : La durée de validité de l’autorisation du nouvel appareil ne sera pas modifiée par rapport au 
scanographe à usage médical déjà installé, soit le 1er février 2022. Elle prendra effet à compter de la réception 
de la déclaration, prévue à l’article R 6122-37 du code de la santé publique, de début de mise en oeuvre du 
nouvel appareil.



pir
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Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des solidarités et de la santé (14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 0 8 NOV. 2019

P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par délégation,
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DIRECTION DE l'OFFRE DE SANTE ET EN FAVEUR DE 
L'AUTONOMIE
Département Parcours des Personnes Agées

ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/DPPA/N° 46-2019-53 portant transfert de l’autorisation de gestion du SSIAD de 
géré par le CCAS de la ville de CHATEAU-GONTIER au Centre hospitalier Intercommunal du Haut Anjou à

Château-Gontier

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Des Pays de La Loire

VU

Le code de l’action sociale et des familles 

Le code de la sécurité sociale;

Le code général des collectivités territoriales ;
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

L'arrêté du 17 février 2014 portant rattachement de la commune de PEUTON et précisant la capacité du 
SSIAD de Château-Gontier géré par le CCAS de de la ville de CHATEAU-GONTIER à 60 places ordinaires 
et 10 places spécialisées Alzheimer pour personnes âgées de 60 ans et plus ;

La demande présentée par le CCAS de Château-Gontier gérant le Service de Maintien à Domicile des 
Personnes Agées de Château-Gontier;

La demande présentée par le CHHA de Château-Gontier de reprise de l’autorisation de gérer le SSIAD de 
CHATEAU-GONTIER;

Les délibérations du CH HAUT ANJOU n°2017/03 du 30 juin 2017 et n° 2019/03 du 28 juin 2019 approuvant 
le transfert du SSIAD géré par le CCAS de CHATEAU GONTIER au CHHA ;

Les délibérations du CCAS de la ville de CHATEAU-GONTIER, n° 26/2017 du 22 juin 2017 et n° 34/2019 du 
19 juin 2019 ;

Considérant que le Centre Hospitalier de CHATEAU-GONTIER présente les garanties morales, techniques 
et financières nécessaires à la reprise en gestion du SSIAD de CHATEAU-GONTIER ;

ARS Pays de la Loire,
CS 56 233 - 44262 Nantes cedex 2 
Standard : 02.49.10.40.00 
www.ars-pavsdelaloire-sante.fr
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http://www.ars-pavsdelaloire-sante.fr


Sur proposition du directeur de de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de

Article 1 : L'autorisation accordée au CCAS de Château-Gontier (n°finess juridique :530031319) pour gérer 
le service de soins infirmiers à domicile de Château-Gontier d’une capacité de 60 places ordinaires pour 
personnes âgées et 10 pour personnes Alzheimer - Equipe Spécialisée Alzheimer- est transférée au 
Centre Hospitalierdu HAUT-ANJOU (n°finess juridique 530000025) pourla même capacité à compter du 
1er janvier 2020;

Article 2 : Les caractéristiques de l'établissement seront répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit :

- numéro FINESS entité juridique : 530000025
- numéro FINESS Etablissement : 530031616
- dénomination de l’établissement : SSIAD de Château-Gontier

Adresse : 1 quai Lefèvre -53200 CHATEAU-GONTIER
code catégorie : 354

- code statut : 14
- code discipline d’équipement : 358-357
- code type d’activité : 16
- code clientèle : 700-436
- capacité autorisée : 60 places ordinaires PA et 10 pour personnes Alzheimer ESA

Article 3 : Tout changement essentiel dans l’activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement des 
établissements et services devra être porté à la connaissance de l’autorité administrative, conformément aux 
dispositions de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles.

Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un recours gracieux auprès de mes services ;
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et des Solidarités,
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette 44041 NANTES

cedex 01).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 5 : Le directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le directeur de la structure concernée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
des Pays de la Loire.

Santé ;

ARRETE

Fait à Nantes, le 0 8 IIDV, 2010
Pour le Directeur Général
de l'Agence Régionale de Santé des Pays de Loire

des Soins

« Parcours des Personnes Âgées » 
Direction de l’Offre de Santé et en faveur 
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Ministère des Solidarités et de la Santé

Antenne interrégionale de Rennes

mission nationale de contrôle et d’audit

des organismes de Sécurité Sociale
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